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Avis Important
On trouvera encarté dans ce numéro un bulletin de

versement a notre compte de chèques postaux, dont nons
prions nos lecteurs de bien vouloir se servir pour payer
dans tons les bureaux de poste le montant de leur abonnement

pour 1934, ce système étant le plus simple pour nons
et le moins onéreux pour eux.

Ce bulletin ne porte pas le chiffre du montant de
l'abonnement. Ceci pour la raison suivante : le Comité de
notre journal n'a pas voulu, afin de ne décourager aucune
bonne volonté, élever le prix de l'abonnement qui reste
fixé à S fr. pour un an. Mais ce prix est, on le sait, inférieur
an prix de revient de noire journal qui est de © fr. par an.

L'an dernier, la moitié environ de nos abonnés ont tenu
a payer leur abonnement an prix de revient, ce qui a été
pour nos finances un allégement considérable et a beaucoup

éclaire! la situation matérielle de notre journal. C'est
pourquoi, cette année encore, nous laissons en blanc le
prix de l'abonnement a l'intention de tons ceux qui
voudront payer leur journal a son prix contant, ce dont nons
les remercions très vivement d'avance.

Pouvons-nous rappeler encore le sou dont nous taxe la
poste pour chaque versement fait a notre compte de
chèques, et qni, multiplié par le chiffre de nos abonnés, finit
par constituer une véritable petite somme, alors que, pour
chacun individuellement, cinq centimes, c'est peu de
choses?... Merci aussi à tous cenx qui y penseront.

Le MOUVEMENT FÉMINISTE.

A propos de suffrage féminin

...Il n'est pas juste qu'une moitié seulement de l'humanité
soit appelée à donner son avis sur les questions qui intéressent
l'avenir du pays. Et voilà pourquoi nous avons toujours revendiqué

avec vigueur le droit d'éligibilité el le droit pour les

femmes de voler.
Le suffrage des femmes dérange peut-être les vieilles façons

de penser des politiciens professionnels; certains disent que les

femmes ne doivent pas voter parce quelles n'entendent rien à

la politique. Et moi, je réponds: « C'est justement parce
qu'elles n'entendent rien à votre politique qu'il faut qu'elles
votent. Eh oui! le jour où les femmes voteront, l'axe de la

politique sera peut-être déplacé; les problèmes de politique pure

passeront au second plan; on s'occupera davantage de législation

sociale, le foyer sera davantage protégé contre les maux
qui le menacent, et, aussi, l'on trouvera dans les assemblées
politiques des forces nouvelles pour lutter avec énergie, et.

jusqu'à la victoire, contre ce monstre odieux qu'est la guerre. »

Marc Sangnier.
Discours-programme de la Jeune République.

(9 décembre 1923.)

L'idée marche...

un peu à la façon de certains crustacés : tout de guingois
pour le moment en France. Les débats à la Chambre, que nous
annoncions dans notre précédent numéro, sur le projet de loi
Justin Godart se sont en effet singulièrement embrouillés et
entortillés grâce à M. Roulleaux-Dugage et à son vote familial,
et il n'est pas facile de voir clair dans le labyrinthe des comptes-
rendus de la grande presse — ces débats, pour le dire en
passant, intéressant aussi peu les agences comme Havas que les

correspondants de nos journaux suisses, car à part quelques
communiqués sybillins et vagues, ceux-ci n'ont pas daigné nous
tenir au courant des péripéties, le suffrage féminin en étant le
héros, qui se sont déroulées au Palais-Bourbon.

Essayons d'y voir un peu clair avec l'aide de quelques-unes
de nos amies suffragistes.

On se souvient qu'immédiatement après le rejet du vote des
femmes par le Sénat, il y a un peu plus d'une année de cela,
M. Justin Godart, député du Rhône, avait déposé à la Chambre
un projet de loi ainsi conçu :

Les lois et dispositions réglementaires relatives à l'électorat et à

l'éligibilité s'appliquent aux femmes âgées de plus de vingt-cinq ans.

Manifestement inspiré du système anglais de fixer, à titre
provisoire, la majorité politique des femmes plus tard que celle
des hommes, afin de rétablir durant une période transitoire
l'équilibre numérique entre les électeurs des deux sexes dans

un pays qui compte environ 7 femmes pour un homme, ce projet
avait rencontré l'appui de tous les groupements suffragistes. La
discussion en devait avoir lieu le 6 décembre. < S'il ne s'était
agi que du suffrage féminin et du projet Justin Godart, nous
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